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DÉLIBÉRATION N°2024_078

OBJET : DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE POUR LES ÉLUS
LOCAUX

L'an deux mil vingt quatre et le 02 juillet,  le Conseil Municipal de la Ville de Bègles
s'est réuni  Salle du conseil sous la présidence de Monsieur Clément ROSSIGNOL
PUECH, Maire de Bègles, en suite de la convocation adressée le 26 juin 2024.

Étaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
Mme Amélie COHEN-LANGLAIS, M. Olivier GOUDICHAUD, M. Pierre OUALLET,
Mme Christelle BAUDRAIS, Mme Catherine CAMI, M. Xavier-Marie FEDOU, Mme
Bénédicte JAMET DIEZ, M. Jacques RAYNAUD, Mme Isabelle TARIS, M. Benoît
D'ANCONA, Mme Sadia HADJ ALBELKADER, Mme Sylvaine PANABIERE, Mme
Marie-Laure PIROTH,  Mme Typhaine CORNACCHIARI,  M. Nabil  ENNAJHI,  M.
Idriss BENKHELOUF, M. Aurélien DESBATS, M. Christian BAGATE, M. Moham-
med MICHRAFY, M. Alexandre DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, Mme Fa-
bienne DA COSTA, M. Christophe THOMAS, Mme Seynabou GUEYE.

S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :
Mme Fabienne CABRERA donne procuration à M. Marc CHAUVET, M. Pascal
LABADIE donne procuration à M. Idriss BENKHELOUF, M. Guénolé JAN donne
procuration à M. Pierre OUALLET, Mme Laure DESVALOIS donne procuration à
Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Florian DARCOS donne procuration à
Mme Marie-Laure PIROTH, M. Kewar CHEBANT donne procuration à M. Xavier-
Marie FEDOU.

Secrétaire de la séance : Mme Christelle BAUDRAIS
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Monsieur Marc CHAUVET expose :

En application des articles L. 1111-1-1 et R 1111-1 A et suivants du Code général
des  collectivités  territoriales  (CGCT),  les  collectivités  locales  ont  l’obligation  de
désigner un référent déontologue pour les élus locaux.

Ce référent déontologue est chargé d’apporter personnellement aux élus tout conseil
utile  leur  permettant  d’exercer  leur  mandat  dans  le  respect  des  principes
déontologiques consacrés par la charte de l’élu local mentionnée à l’article L. 1111-1
et en particulier de prévenir ou de faire cesser les situations de conflit d’intérêts.

1     :     Désignation     du     référent     déontologue      

Il est mis en place un référent déontologue élus locaux dans les conditions prévues
par le décret du 6 décembre 2022 pour les élus locaux de la Ville de Bègles. Cette
fonction de référent déontologue est confiée à Jean Guy DINET.

Le référent déontologue sélectionné est issu de la liste des référents proposée par
l’Association des Maires de France (AMF) à laquelle nous adhérons.

2     :     Missions     du     référent     déontologue      

Le référent élu local assure les missions suivantes :

 Il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés
par la charte de l’élu local,

 Il est, à la demande de l’élu qui le saisit, l’interlocuteur de la Haute Autorité
pour la transparence de la Vie Publique concernant les déclarations d’intérêts
et de situation patrimoniale des élus locaux de la collectivité concernée.

Le référent déontologue n’a qu’un rôle de conseil en matière de déontologie. Il
aura pour mission d’émettre des avis simples aux questions posées, donc non
obligatoires, dans le respect de la règlementation, notamment celles relatives à la
charte des élus locaux.

3     :     Obligations     du     référent      

Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion
professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi
que par les articles 226-13 et 14 du Code pénal.

Lorsque le référent déontologue constatera un manquement aux obligations, il en
informera l’élu local concerné en faisant toutes les préconisations nécessaires pour
lui permettre de se conformer à ses obligations. Pour cela, le référent déontologue
pourra être amené à communiquer des textes et à fournir des analyses écrites avec
mention des risques encourus, et ce, à la seule attention de l’élu local auteur de la
saisine.

4     :     Indépendance     et     impartialité     du     référent     déontologue      

La  fonction  de  référent  déontologue  des  élus  locaux  est  assurée  de  manière
indépendante et impartiale. Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue
des élus locaux ne peut solliciter ni  recevoir d’injonctions de l’autorité investie du
pouvoir de nomination ou de son représentant.
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Il est par ailleurs précisé que cette fonction s’exercera sans préjudice de la
responsabilité de l’élu qui  demeure  seul  responsable  de  ses  obligations
déontologiques.

5     :     Modalités     d’exercice      

La saisine du référent s’effectue par courrier recommandé avec accusé de réception
ou bien par mail à referent.deontologue@amg33.fr.

La mention « confidentiel » devra figurer sur l’enveloppe ou dans l’objet du mail.

Les réponses devront être traitées dans des délais raisonnables et prendront la
forme d’un avis détaillé remis au seul intéressé auteur de la saisine.

6     :     Durée     de     la     désignation      

Le référent déontologue des élus locaux est désigné pour la durée du mandat.

7     :   R  émunération du référent déontologue  

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation de 80 € par
dossier, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret
n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local.

8   :     Rapport     annuel     du     référent     déontologue      

A des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet à chaque
collectivité lui ayant confié cette fonction un rapport annuel anonymisé de l’ensemble
des saisines et des réponses apportées. Ce rapport annuel est également transmis à
l’Association des Maires de France.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir,
si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal,

ENTENDU le rapport de présentation 

VU le Code général des collectivités territoriales

VU le Code général de la fonction publique

VU la Loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus
locaux, de leur mandat

VU la  Loi  n°2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses dispositions de simplification
de l’action publique locale

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de
l’élu local

VU  l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6
décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local

CONSIDÉRANT que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque
collectivité et établissement public local

DÉCIDE
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Article 1 : De désigner Monsieur Jean-Guy DINET réfèrent déontologue des élus de
la Ville de Bègles.

Article 2 : Les crédits seront prévus et prélevés sur le chapitre 011, article 62268 du
budget principal de la Ville.

VOTANTS :  35 VOIX

Pour 35

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Fait et délibéré le 2 juillet 2024

LE/LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE,

Mme Christelle BAUDRAIS

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE,

M. Clément ROSSIGNOL PUECH
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